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ANALYSE SOMMAIRE 

Modification de la contexture de l'avertissement 
Envoi obligatoire d'un dernier avertissement avant poursuites 

DOCUMENT A ANNOTER 

Instruction A-6 

La présente instruction a pour objet d'exposer aux comptables les nouvelles formes des démarches à entre· 
prendre par les comptables directs du Trésor en vue d'un paiement volontaire des amendes et condamnations 
pécuniaires, avant qu'il soit passé à l'exercice des poursuites sur les biens ou sur la personne du débiteur. 

* ** 

Dans la procédure smvie jusqu'ici, le comptable devait, dès la prise en charge du titre d'amende pénale 
fixe, de l'extrait d'ordonnance pénale de jugement ou d'arrêt, adresser au débiteur un avertissement P 451 l'invitant 
à se libérer. Cet avertissement était le seul réglementaire et obligatoire à faire parvenir par les services du Trésor 
aux intéressés avant de commencer l'exercice des poursuites. 

DIFFUSION 

GT 
30 

5 574323 5 03 

RGP 

DESTINATAIRES POUR APPLICATION 

TPG DOM RF p 



INSTRUCTION N• 75-48- A6 
du 9 avril 1975 

-2-

Comme ces services, en assurant le recouvrement des amendes et des condamnations pécuma1res, participent, 
non seulement à l'exécution de la recette publique, mais encore, et surtout, à l'action pénale, il avait été jugé 
opportun de reproduire sur le document en cause les principales indications contenues dans le titre de perception, 
et d'y préciser les poursuites prévues par la loi, de manière à ce que le redevable ne se plaigne pas d'être poursuivi 
sans avoir eu connaissance du risque et des sanctions qu'il encourrait en cas de non-paiement. 

Par ailleurs, les comptables avaient la possibilité, avant d'entreprendre les poursuites, d'adresser au débiteur 
défaillant un dernier avertissement avant poursuites P 776, facultatif. 

* ** 
Pour contribuer à l'amélioration des relations entre l'Administration et le débiteur, le ministre de l'Économie 

et des Finances a décidé que l'avertissement ne comporterait plus aucune indication contraignante (cf. annexes n°8 l 
et 2). 

Est seulement maintenue à ce document la mention particulière précisant l'étendue des obligations des 
personnes civilement responsables et des parties civiles. 

Cependant, les débiteurs, dûment avertis de leur dette et qui ne s'en seront pas spontanément acquittés, 
doivent être informés de toutes les conséquences que peut entraîner leur attitude : c'est pourquoi, avant toute 
notification de poursuites (commandement, saisie-arrêt...), le dernier avertissement avant poursuites sera désormais 
obligatoirement adressé à tous les débiteurs qui ne se sont pas libérés après l'envoi de l'avertissement. 

La contexture de ce dernier avertissement a été revue; il énumère désormais, outre l'étendue des obligations 
des personnes civilement responsables et des parties civiles, toutes les poursuites sur les biens et sur la personne 
que peut entraîner un refus à cette nouvelle invitation à payer (cf. annexes n°8 3 et 4) _ 

La nouvelle rédaction de ce document prévoit un paiement immédiat; il sera cependant laissé un délai 
minimum de trois jours au redevable avant qu'il soit procédé aux mesures d'exécution annoncées. 

* ** 
Les dispositions de la présente instruction sont applicables dès la réception des nouveaux modèles d'imprimés 

d'avertissement P 451 et de dernier avertissement avant poursuites P 776; dès cette réception, les anciens imprimés 
ne devront plus être employés. 

Des commandes complémentaires du dernier avertissement avant poursuites P 776 pourront être faites, par 
les comptables, au,x imprimeurs administratifs. 

Pour le Directeur de la Comptabilité publique 

et par délégation : 

Le Chef de Service, 

Gérard PICARD. 
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AVERTISSEMENT P 451 

21 X 14,5- 2 pages 

Première page 

ANNEXE No 1 
à l'Instruction no 75-48- A6 

du 9 avril 1975 

AMENDES ET CONDAMNATIONS 
PÉCUNIAIRES 

AVERTISSEMENT 

Monsieur, 

Je vous prie de bien vouloir payer sans retard 
les sommes ci-après. montant de la condamnation 
prononcée par : 
le président du tribunal d'instance d ___ ___ _ 

N° _________ du sommier le tribunal d'instance d --------- ----­
le tribunal de grande instance d 

Année 19 __ la cour d'appel d 
le ______ _ 

Amendes (voir au dos) 
Frais de justice . 
Droits d'enregistrement . 
Réparations à l'État . . . 
Réparations à diverses collectivités . 
Taxe parafiscale . . 

Total. 
Acomptes versés. 

Reste dû .... . 

19_ 

- ------·-­
_ __ 

Je dois vous signaler qu'à défaut de paiement 
dans le délai de dix jours, je serais dans l'obligation 
d'exercer à votre encontre des poursuites. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes 
sentiments distingués. 

A ______ , le ___ _ _ 19_ 
Le Comptable du Trésor chargé du recouvrement, 

MODES DE PAIEMHJT 
(A défaut de les respecter, vous risqueriez d'être l'objet de significations 

et de poursuites dont les frais seraient mis à votre charge) 

SOIT EN ESPÈCES : Dans ce cas, présentez-vous aux guichets du comptable du Trésor, indiqué 
ci-dessus, muni de cet avertissement. 

SOIT PAR CHÈQUE BANCAIRE : Veuillez joindre à votre lettre d'envoi le présent avertissement ou 
rappeler sur cette lettre les références (numéro du sommier et année). 

SOIT PAR. MANDAT OU CHÈQUE POSTAL : Veuillez libeller le mandat ou le chèque au nom du 
comptable du Trésor chargé du recouvrement (Trésorier Principal d ... , Receveur-Percepteur 
d ... , Percepteur d ... ) et rappeler dans la partie « correspondance>> les références (numéro 
du sommier et année). 

p 451 

l. 



ANNEXE No 1 -4-

AVERTISSEMENT P 451 

Deuxième page 

En règle générale, la personne civilement responsable n'est pas obligée de payer 

l'amende; elle est seulement tenue au p<:~iement des frais, dommages et restitutions. 

Toutefois: 
- en matière forestière. le code forestier (article 46) prévoit que la personne civile­

ment responsable est tenue de l'amende; 
-en matière de pêche, de circulation routière et de grande voirie. le tribunal peut 

mettre le paiement de l'amende à la charge de la personne civilement responsable 

(décret du 9 janvier 1852, article 12, code de la route, article L 21. ...) . 

M ________ ___ _ ·----

- - ------------ ·-···----- · ---- -- -

- --- - ·· ----·-· -



TRÉSORERIE PRINCIPALE DES AMENDES DE PARIS 2' OIVISIOK i> Hiifiîiii'l(R)~!IftUbJ\litt!lMhtfmiFifiQM { DêiE DU TITRE EXECUTOIRE DATE pu P!!fSOO AVfRTISID!E!U 
215 Rue Saint Denis 75084 PARIS CEDEX 02 

BUREAU OUVERT DU LUNDI AU VEN DREDI 
DE 8 H 30 à 12 H . ET DE 13 H . à 16H30 

MOTIF DE l 'INFRACTION 

PARIS 

CONSTATEE A 

ARRONDISSEMENT 
PROCES VERBAL N' 

COMPTE COURANT POSHL 

PARIS 9032-33 
PAR 

A ;> 
HEURE 8 o-3 

<1> ., 
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TIMBRE AMENDE 

A DEDUIRE F. 

TOTAL A PAYER 
IMMEOIATEM ENT 

R DATIONS lM PORT ANTES 
(1 OtfAUT DE LES RES PECTER VO US RISQUERIEZ O'!TRE l 'OBJET DE SIGNIFICATIONS ET POURSUITES OONT LES FRAIS SERAIENT liS A Vlll'RE CIIARGEj 

PAIEMENT· PAR CH~QUE BANCAIRE : AYEZ L'OBLIGEANCE DE JOiNDRE LE TALON DGACHABLE A VOTRE CHEOUE. VOUS POUVEZ LE COLLER SURVO.TRE LETTRE 
D'ENVOl OU SUR LE TALON DU CHEOUE. MAIS NE LE COL LEZ SURTOUT PAS AU DOS DU CHEOUE. 
PAR MANDAT OU CHEQUE POSTAL : VEUILLEZ COLLER LE TALON DANS LA PARTIE SUPERIEURE DU CADRE "CORRESPONDANCE" TRES SOIGNEUSE­
MENT ET SUR TOUTE SA SURFACE SANS DË PASSEMENT DANS LA PARTIE INFÉRI EURE ET LIBELLER LE MANDAT OU LE CHf!:OUE POSTAL AU NOM DU 

TRÉSORIER PRINCIPAL DES AMENDES DE PARIS 2e DIVISION ·C.C.P. PARIS 9032·33 
N'UTILISEZ SURTOUT PAS D'AUTRES MODES DE FIXATION TELS Q U'ATTACHE-TROMBONE, AGRAFE, tPINGLE, RUBAN AOHtSIF. 
PAR RÉGLEMENTA MA CAISSE: VEUILLEZ RAPPORTER L'AVERTISSEMENT EN VENANT PAYER. 
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! TRESORERIE PRINCIPALE DES AMENDES DE PARIS 2e DIVISION 
215, rue S2int-Den~. 75084 PARIS CEDEX 02 

Compte Courant Postal PARIS 9032-33 

AVERTISSEMENT relatif à une AMENDE P~NALE FIXE 
. due à la suite d'une Infraction à la RÉGLEMENTATION sur le STATIONNEMENT 

Le Procureur de 12 République m'a chargé de recouvrer ramende pénale fi~e dont vous êtes redevable à la suite d'une contravention à la réglemenlatioli sur le stationnement. 

En application de l'article L 27-1, alinéa 2, du code de la mute, vous êtes redevable de plein droit de l'amende pénale fixe mentionnée au recto. 

Cette amende pénale fi~e est PAYABtE IMMÉDIATEMENT. A défaut de paiement, je serais dans J'obligation d'exercer des poursuites à votre encontre en vue de la recouvrer. 

Je vous signale toutefois que, con ormémenl à l'article L 27-1, afinéa 3, du code de la mute, vous avez la possibil'rté d'adresser, dans les 10 JOURS de la réception du présent avertissement, une 

R~CLAMATION justifiée à Monsieur l'Officier du Ministère Public près Je Tribunal de Police de PARIS 
Cour de la Sainte-Chapelle· Palais de Justice, 75055 PARIS RP 

Dans ce cas, mus voudrez bien ne pas effectuer le eaicment de l'amende, mais envoyer à l'Officier du Ministère Public une lettre où vous exposerez les motifs de votre réclamation ~ 

rappelant le no de référence) et à laguene Yous joindrez lê present avertissement après avoir porté les renseignements demandés ci-dessous. 
Je vous indique que, si cette réclamation étan rejetée, le Procureur de la République porterait l'affaire devant le juge compétent qui pourrait prononcer une amende à laqueHe s'ajouteraient 

des frais de justice. 
Veuillez agréer rexpresslon de mes sentiments distingués. 
Le i résorier Principal chargé du recouvrement, 

RtCLAMATION · JOISNEZ A VOTRE LETTRE LE PRtSENT AVERTISSEMENT APR~S AVOIR REMPLI EN LETTRES MAJUSCULES LE CADRE Cl-DESSOUS ~ i---------------------
NE DtTACHEZ PAS LE TALON DE RtFtRENCE. 1 

A) Conducteur du véhicule au moment de rlnfractlon: ~ TALON GOMMÉ A JOINDRE 
;1 

Nom et Prénoms (Mr1 Mme, Mlle)~ 
1 

Nom de Jeu ne Fille 
A VOTRE PAIEMENT 

B) Domicile : Voie 1 1 1 1 • 
1 

L------~------------~-
Localité 

Code Postal 

C) lbat civil : Date da naissance '--L-.1 1 ' 1 1 ' 

Lieu , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , , • Département ou Pays • • • ' • • • • ' • • • r 
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-7- ANNEXE No 3 
à l'Instruction n• 75-48-A6 

du 9 avril 1975 

DERNIER AVERTISSEMENT AVANT POURSUITES P 776 

TRÉSOR PUBLIC 

A rappeler 

N° _ _ ____ _ _ _ du sommier 

Année 19_ . 

llTRE D'AMENDE l 
PÉNALE FIXE-------

ORDONNANCE PÉNALE du-------· 
JUGEMENT. ___ • __ --
ARRÊT ___________ _ 

21 X 14,5 - 2 pages 

Première page 

AMENDES ET CONDAMNATIONS 
PÉCUNIAIRES 

DERNIER AVERTISSEMENT 
AVANT POURSUITES 

Monsieur, 

Malgré l'avertissement qui vous a été adressé, 
vous n'avez pas encore acquitté le montant des condam­
nations pécuniaires dont vous êtes redevable (voir 
au dos 1). 

J'ai le regret de vous faire savoir qu'à défaut 
de règlement immédiat, la loi me fait obligation 
d'exercer incessamment contre vous, ainsi qu'il vous l'a 
été indiqué par cet avertissement, des poursuites. 

Ces poursuites peuvent porter : 
- sur les biens : opposition administrative sur votre 

salaire ou sur votre traitement. sur votre compte cou­
rant bancaire ou postal ou sur toute somme détenue 
pour votre compte par un tiers -saisie des meubles -­
saisie immobilière. etc. 

- sur la personne pour les condamnés à titre personnel 
ou solidaire (vojr au dos 2). 

Je vous prie, en conséquence, de vous libérer 
de suite, afin de m'éviter d'engager de telles poursuites, 
qui entraîneraient pour vous, au surplus, les frais men­
tionnés au dos du présent document. 

D'avance, je vous remercie de votre règlement 
e·, Je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments 
distingués. 

A _______ .... , le _______ 19_ 

LB Comptable du Trésor. chargé du recouvrBmsnt 

MODES DE PAIEMENT 
(A défaut de les respecter, · vous risqueriez d'être l'objet de significations 

et de poursuites dont les frais seraient mis à votre charge) 

SOIT EN ESPÈCES : Dans ce cas, présentez-vous aux guichets du comptable du Trésor, indiqué 
ci-dessus, muni de cet avertissement. 

SOIT PAR CHÈQUE BANCAIRE : Veuillez joindre à votre lettre d'envoi le présent avertissement ou 
rappeler sur cette lettre les références (numéro du sommier et année). 

SOIT PAR MANDAT OU CHÈQUE POSTAL :.Veuillez libeller le mandat ou le chè·que au nom du 
comptable du Trésor chargé du recouvrement (Trésorier Princlpal d ... , Receveur-Percepteur 
d .... Percepteur d ... ) et rappeler dans la partie « correspondance >> les références (numéro 
du sommier et année). 

p 776 



ANNEXE No 3 -8-

DERNIER AVERTISSEMENT AVANT POURSUITES P 776 

Deuxième page 

(1) En règle générale, la personne ·civilement résponsable n'est pas obligée de payer 
l'amende; elle· est seulement tenue au paiement des frais, dommages et restitutions. 

Toutefois·: 
- en matière forestière, le code forestier (article 46) prévoit que la personne civilement 

responsable est tenue de l'amende: 
- en matière rie pêche. de circulation routière et de grande voirie. "le tribunal peut 

mettre. le ~i<Jment de l'amende à la charge de la personne civilement responsable 
(décret du 9 janvier 1852, article 12. code de la route. art. L 21, .. . ). 

(2.) Poursuites sur la personne : 
Code de procédure pénale, article 749, 18

' alinéa : « Lorsqu'uné condamnation à 
l'amende, ou aux frais ou à tout autre paiement au profit du Trésor public, est prononcée 
pour une infraction n'ayant pas un caractère politique et n'emportant pas peine perpétuelle, 
par une juridiction répressive, celle-ci fixe, pour le cas où la condamnation demeurerait 
inexécutée, la durée de la 'contrainte par corps dans les limites ci-dessous prévues.» 

Les personnes civilement responsables mi sont pas soumises à la contrainte par corps .. 
La contrainte par corps : · 

n'a pas d'effet libératoire, c'est-à-aire ne dispense pas du paiement des· condam­
nations pécuniaires dues. 

- ne peut être prononcée, contre notamment : 
les personnes âgées _' de moins de dix-huit _a·ns accomplis à l'époque des faits; 
lel! personnes qui ont commencé leur soixante-dixième ar:'née au moment de la 
condamnation. 

TARIF DES FRAIS DE POURSUITES 
(_Décret n° 64-1333 du22 décembre 1964, art. B et Code général des impôts, art. 1912) 

Commandement • . • . • • 
Saisie quelle qu'elle soit. 
Récolement sur saisie . 
Signification de vente . . 
Affiches •••...•.. 
Récolement avant la vente 

3 % 
5 % 
2,50% 
1,50% 
1,50% 
1 % 

Procès-verbal de vente • • • • . 1 % 
Saisie interrompue par verse-
ment immédiat et d·a'ns le cas où 
le contribuable se libère dans un 
délai d'un jour .. . . .. . . . • . . 1 % 

Ces frais comportent un mtmmum de 2 · F pour le commandement 
et de 1 0 F pour les actes de poursuites autres que le commandement 

M _ _ _ ___ _ _ 



AMENDES PÉNALES FIXES- DERNIER AVERTISSEMENT AVANT POURSUITES 
AMENDES PÉNALES FIXES DONT VOUS RESTEZ REDEVABLE EN VERTU DU TITRE EXÉCUTOIRE COLLECTIF DU 

PROCÉS • VERBAL 
NUMËRO 1 DATE 

1 

PARIS, le 

TALON A JOINDRE A VOTRE PAIEMENT 
VOIR AU DOS LE MODE D'UTILISATION 

i- -- - --~ --- - ---- ------ -, 

AMENDE PÉNALE FIXE PARIS 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 

INFRACTION SERVICE 

LIEU (3) 1 MGnf (4) 
VER BAU. N° DE L'AMENDE PËNALE FIXE 

HEURE SATEUR (5) 

1 

N • A RAPPELER DANS TOUTE CORRESPONDANCE : 

DATE DE NAISSANCE : 

UEU: 

DÉPARTEMENT ou PAYS : 

No DU VÉHICULE : 

14-I-105-P776 INF. (3) (4) (5) Voir feuillet n• 3 

DONT EXTRAIT CI·APRË.S : 

AMENDE TIMBRE AMENDE ACOMPTES 

PRONONclE 
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JrRtSORERIE PRINCIPALE DES AMENDES Œ PARIS 2' DIVISION 

1. 

215 Rue Saint Cenis 7ftlfl4 PARIS GEOEX 02 AMENDES ET CONDAMNATIONS PÉCUNIAIRES 
BUREAU OUVERT DU LUNDI AU VENDREDI 

DE 9 H 30 à 12 H. ET DE 13 H. à 16H30 

DERNIER AVERTISSEMENT AV ANf POURSUITES 

aux fins de recouvrement des amendes pénales fixes en matière de stationnement figurant sur le ti!re collectif 
dont extrait ci-joint rendu exécutoire par l'officier du Ministère Publ ic,prë:.s le tribunal de police de PARIS. 

Mon sieur, 

Comme il est rappelé au recto de ce feuillet, et malgré l'avertissement qui vous a été adressé, vous n'avez pas encore acquitté le 
.montant des amandes pénales fixes y figu·rant el dont vous êtes redevable. 

J'ai le regret de vous faire savoir qu'à défaut de règlement immédiat (voir feuillet 2 recto) la loi me fait obligation d'exercer 
incessamment contre vous, ainsi qu'il vous t'a été indiqué par cet avertissement, des poursuites. Ces poursuites peuvent porter: 

• Sur les biens : opposition administrative sur votre salaire ou sur votre traitement, sur votre compte bancaire ou postal ou 
sur toute somme détenue pour vous par un tiers ... saisie de vos meubles .• 

• Sur la personne (voir feuillet 2 recto). 

Je vous prie, en conséquence, de vous libérer de suite afin de m'éviter d'engager de telles poursuites, qui entralneraient, pour 
vous, au surplus, les frais qu'elles peuvent comporter, mentionnés au dos du feuillet 2. 

D'avance, je vous remercie de votre rèqlement et je vous prie d'agréer l'expression de mes sentiments distingués. 

Lo T<éo<><i" Pri<>Oip"ff:!if; 

COMPTE COURANT POSTAL 

PARIS :9032-33 

UTILISATION DU TALON DËT ACHABLE 

le coll e r sur la lettre ou sur le talon 

accompagnant un chèque bancaire 

el non sur le chèque. 
le coll er très soigneusem ent sur 

toute sa surface et sans dé passement 
dans la parti e supér ieure du cadr& 
i l correspondanc() '' d' un mandat ou 

virement postal. 
N'ulilisez surtout pas d'autres modea 
de fi xatio n tels qu 'attac he trombone, 

agrafe , éping le, ruban adhésif .... 
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EXPLICATIONS DES RENVOIS DU FEUILLET t (VERSO) 

(1) CODE DE LA ROUTE ARTICLE L 27·1 : 

"Dans le délai prévu à l'article 529 du code de procédure pénale, le contrevenant doit, soit payer l'amende forfaitaire, soit former auprès du service indiqué 
dans l'avis de contravention une rédamatioh qui est transmise au ministère public. A défaut de paiement ou de réclamation dana le délai de 13 loi, le 

contrevenant est redevable de plein droit d'une amende pénale fixe recouvrée par le Trésor public en ~ertu d'un titre rendu exécutoire par le procureur de la 

République. Ce l itre est exécuté suivant les règles prévues par le code de procédure pénale par l'exécution des jugements de police. Dans les dix jours de la 
date à laquelle le contrevenant a eu connaissance du titre exécutoire par un türe d'exécution ou par tout autre moyen il peut former une réclamation . Cette 

réclamation est à adresser à Monsieur l'officier du Ministère Public près le tribunal de police de Paris - Cour de la Sainte Chapelle - Palais de Justice -
75055 PARIS RP. 

(2) CODE DE PROC~DURE PÉNALE ARTICLE 749: 

" Lorsqu 'une condamnation à l'amende, ou aux frais ou à tout autre payement au profit du Trésor public, est prononcée pour une infraction n'ayant pas un 
caractère politique et n'emportant pas peine perpétuelle, par ur.e juridiction répréssive, celle-ci fixe, pour le cas où la condamnation demeurerait inexécutée, la 

durée de la contrainte par corps dans les limites ci-dessous prévues. Lorsque la contrainte par corps garantit le recouvrement de plusieures créances, sa durée 
est f ixée d'après le total des condamnations ". 

POURSUITES SUR LA PERSONNE : 

Il est rappelé que la contrainte par corps n'a pas d'effet libératoire (c'est-à-dire ne dispense pas du paiement des condamnations pécuniaires dues) et n'est 

pas appl icable aux contrevenants âgés de moins de dix huit ans accomplis à l'époque des faits ou aux personnes qui ont commencé leur soixante-dixième 

année au moment de la condamnation. 

14-1-105 · P 776 !NF. 
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TARIF DES FRAIS DE POURSUITES 

DECRET 64 -1 333 DU 22 DECEMBRE 1964. ARTICLE 6, 
ET CODE GENERAL DES IMPOTS ARTICLE 1912 

COMMANDEMENT _ _ _ _ _ _ _ _ _ . _ .. ____ 3 % 
SA!SIE, QUELLE QU'ELLE SOIT _ _ ___ ____ _____ _ 5 ·% 

RECOLEMENT SUR SAISIE _____ ____ __ _ _ 2,50 % 
SIGNIFICATION DE VENTE ______________ 1,50 °~ 
AFFICHES _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 1,50 °~ 

RECOLEMENT AVANT LA VENTE ____________ 1% 

PROCES VERBAL DE VENTE _____ .. _ _ _ _ _ _ _ _ 1 % 
SAISIE INTERROMPUE PAR VERSEMENT 
IMMEDIAT ET DANS LE CAS OU LE REDEVABLE 
SE LIBERE DANS LE DELAI D'UN JOUR __ 

CES FRAIS SONT ARRONDIS AU FRANC INFERIEUR ET 
COMPORTENT UN MINIMUM DE : 
e 2 F POUR LE COMMANDEMENT, ET DE 
e 10 F POUR LES AUTRES ACTES. 

1% 

SI VOUS VENEZ PAYER A LA CAISSE DE LA TRËSORERIE PRINCIPALE OU DEMANDER DES RENSEIGNEMENTS, rapporter le présent avertissement 
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1 MOTIFS D1NFRACTIONS (SUITE) 

!ill-Stationnement en double file: .R 37-l- AL3-2 R ~1 AL2-2 CR 
51- Stationnement sur emplacement réservé (arrêt d'owtobua): 

A 37-1 AL2-2 R ~1 AL2-2 CA 
52- Stationnement sur emplacement réservé (station de taxis) : 

A 37-1 AL2-2 A 233-1 AL2-2 CA 
53. Stationnement sur passage ou acco-n!. raseiW aux, p*'>na : 

R 220A37-1AL2-1R233-1 AL2-2CR . 
54- Stationnement sur trottoir non améllag6 : R37 1 AL2 1 A 233-1 AL2-2 CR 
S5- Arrêt sur emplacement réservé (arrêt d'autobus) : R 37-1 AL2-2 R ~ 1 AL2-2 CR 
~-Stationnement sur passage affecté à la circulation de certaines catégories de ~lculel : 

A 37-1 AL2-1 A 233-1 AL2-2 CR 
57- ~-,SU~J-',"~g~~~~-~ ~AclrculaUon de certain• calégorlea de VéhlcuiM : 

œ- Stationnement sur accotement allecté è la circulation de cal1aln• ~o- de rilllculel : 
A 37-1 AL2-1 A 233-1 AL2-2 CR 

S- Arrêt sur accotement aflecté à la circulation de cortalnea catégort• de vé.hlcul .. : 
. A 37-1 AL2-1 A 233-1 AL2-2 CR 

1!0- Arrêt our emplacement réservé (otatlon de taxis): R 37-1 AL2-2 A 233-1 AL2-2 CR 
61 -Stationnement sur emplacement réservé à certaines catégorisa ·Ile véhlculea : 

R 37-1 AL2-2 R 233-1 AL2-2 CR 
«1- Arrêt sur emplacement réservé à certain• catégortea de v6hlcutea ; 

A 37-1 AL2-2 R 233-1 AL2.,'2 CR 
SI- Arrêt sur paaaage ou accotement réservé aux pi4toM: 

R 220-2R37-IAL2-1 R 233-1 AL2-2 CR 
64- Arrêt aur trottoir non aménagé: R 37-1 AL2-1 R 233-1 AL2-2 CR 
65- Stationnement devant J'entrée carroaaabte d'1 Immeuble riverain : 

R 37-1 AL3-1 R 233-1 AL2-2 CR 
118 ·Stationnement d'un lléhicule sur vole publique désignée per arrêté et dQment elgnalée : 

A 37-1 AL4 R 233-1 AL2-2 CA 
87-~rr:j_1d'~~4~h~~ ~~2~~1Mubllque désignée par anêté et dQment signalée: 

118- Stationnement abusif de plus de 7 jou ra : A 37 R 233-1 AL2-1 CR 
011- Stationnement . abusif de plus de 24 heures : R 37 R 233-1 AL2-I CR 
JO-Stationnement sur un pont: R 37-1 AL2-6 R 233-1 AL2·2 CR 
71 - Antl aur un pont : R 37-1 AL2-6 R 233-1 AL2-2 CR 

l"l- Stationnement dans un passage souterrain ou tunnei : R 3ï-1 AU-ô R 233-1 AU.-2 CR 
73-Arrêl dans un passage souterrain ou tunnel : R 37-1 AL2-6 A 233-1 AL2-2 CR 
74-Stationnemont sous un passage supérieur: R 37-1 AL2-6 R ~~ AL2-2 CR 
75- Arrêt sous un passage supérieur: A 37-1 AL2-6 R 233-1 AL2-2 CR 
76- Stationnement au droit d'une bouche d'Incendie : R. 37-1 AL2-7 R 233-1 AL2-2 Cfl 
77- Arrêt au droit d'une bouche d'incendie: R 37-1 AL2-7 R 233-1 AL2-2 CA 
78- Stationnement au Groit d'accès à des installations eoutarratnea : 

R 37-1 AL2-7 R 233-1 AL2-2 CR 
79-Arrêl au droit d'accès à des Installations souterraines : R 37-1 ALZ-7 A ZS)-1 ALZ-2 CR 
80- Stationnement sur la bande centrale séparative d'une autorouta : 

R 43-6 AL 1 R 37-1 AU R 233-1 AL2·2 CR 
BI -Arrêt ou stationnement sur la chaussée d'une autoroute : 

R 43-6 AL3 R 37-1 ALI R 233-1 AL2-2 CR 
82- Arrêt ou stationnement sur l'accotement d'une autoroute : 

R 43-6 AL3 R 37-1 ALl R 233-1 AL2-2 CR. 
83- Abandon sur rautoroute d.un véhicule en panne aana en aaaurer le dégagement : 

R 43-6 AL4 R 37-1 ALl R 233-1 AL2-2 CR. 
84- Véhicule en panne dans souterrain d'autoroute non rangé aur Je bord droit de la c~: 

A 43-3 R 37-i AL 1 R 233-1 AL2-2, CR. 
85- Arrêt ou stationnement sans néceSSité sur bande d'arrêt d'urgence, d'une autoroute: R G-8 

AL3 R 37-1 ALI fi 2"~1 AL2-2 CR 
86- Arrêt ou stationnement sur une bretelle de raccordement d'une autoroute :R 43-6 AL3 A 37-1 

ALI A 233-1 AL2-2 CR 
87- Véhlco ·le en stationnement empêchant l' accéa à un véhicule régulièrement stationné :R 37-1 

AL2-5 A 233-1 AL2-2 CR 
SB-Arrêt d'un véhicule empêchant l'accèe à un véhicule régulièrement etatlonné: R 37-1 AL2-5 A 

233-1 AL2-2 CR. 
89- Véhicule en stationnement empêchant Je dégagement d'un véhicule régulièrement stationné : 

A 37-1 AL2-5 R 233-1 AL2-2 CA. 
110- Arrêt d'un véhicula empêchant lo dégagement d'un véhicule régulièrement stationné : R 37-1 

AL2-5 R 233-1 AL2-2 CA 
91- Stationnement à la hauteur d'une ligne jaune continue: R 37·1 AL2-3 A 233-1 AL2-2 CR 
92- Arrêt à la hauteur d'une ligne jaune continue: R 37-1 AL2-3 R 233-1 AL2-2 CR 
93- Stationnement d'un véhicule masquant la signalisa11on routière :R 37-1 AL2-4 A 233-1 Al2-2 CA 
94- Arrêt d'un véhicule masquant la signalisation routière: R 37-1 AL2-4 R 233-1 AL2-2 CA 
95-Stationnament sur voie 1arrée, sur route: R 30 fi 37·1 AL1 Â 2~1 Al.2-2 CR 
96 • Arrêt gênant R 37.1 AL 1 R 2:)3- 1 AL2-2 CR. 
97 ·Stationnement gênant : A 37-1 AL1 A ~1 AL2-2 CR. 

(G) SERVICES VERBALISATEURS :·1 • POLICE NATIONALE • 2 • GENDARMERIE NATIONALE • 3 - R.A.T.P. 
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EXPLICATIONS DES RENVOIS DU FEUILLET 1 (RECTO) 1 
(3) ARRONDISSEMENT de PARIS 
(4) MOTIFS D'INFRACTIONS 

1- Stationnement interdit pai les règlements de )lolice (interdit matérialisé) R 233-1 AL3 CR 
·2- Stationnement interdit par les règlements de police (Unilatéral non observé) : 

R 233-1 AL3 CR . 
3- Stat1onnement irré"'ulier en zone réglementée (dépa11ement de la durée autorisée)': 

R 233-1 AL3 CR . 
4- Stationnement Irrégulier en zone réglementée (défaut de dl•que) : R 233-1 AL3 CR 
5- Stalionnement interdit par les règlements de police : A 233·1 AL3 CA 
6 - Stationnement sur voill délimitée réservée à certaines catégories de véhicules : 

R 233-1 AL3 CR 
7- Stationnement irrégulier: A 2:3:>1 AL3 CR 
8- Stationnement irrégulier (non autorisé) dans un bois parisien - R 233-1 AL3 CR 
9- Stationnement irrégulier (non autorisé) dan• une gare : R 233-1 AL3 CR 

10- Stationnement irrégulier (non autorisé) sur un parc : A 2~1 AL3 CR 
1 t -Stationnement interdit pour véhicule de sa catégorie: A 233-1 AL3 CR 
12- Véhicule de livraison s1atlonnant sur un emplacement réservé sans effectuer un cnargement 

ou déchargement : R 233-1 AL3 CR. 
13- Arrêt en double file: R 233-1 AL3 CR 
14- Statio"nerr.ent irrégulier en zone réglementée ·(défaut de visibilité des chiHres du disque): 

R 233-1 AL3 CR 
15- Stationnement irrégulier en zone réglementée (emplacoment du di5que non réglementaire): 

A 233-1 AL3 CR 
16- Stul ronnement irrégulier en zone réglementée (heure d'arrivée inexacte): A 233-1 AL3 CR 
17- Stationnement irrégulier en zone réglementée (moOI11c:ation du disque sans remise en cir­

culation) : R 233-1 AL3 CR 
18- Staiionnemen1 irrégulier en zone réglementée (déplacement insuffisant de moins de 100 

métro•) : R 233-1 AL3 CR 
19- Stationnement irrégulier en zone réglementée (disque de contrôle non conforme) : 

A 233-1 AL3 CR 
20- Sta!ion;;ement irréguliér (non autorisé) dllne un lieu réglementé: R 233-1 AL3 CR 
21- Arrêt irrégulier (non autorisé) dans un lieu réglementé : A 233-1 AL3 CR 
22- Stationnement dans zone réservée aux véhicules de livraison: R 233-1 AL3 CR 
23- Stationnement sans acquitter de redevance réglementaire: R 233-1 AL3 CR 
24- Dépassement c4u temps de &tationnement payeint Umlté en durée : R 233.-1 AL3 CR 
25- Non alfichag& du ticket horodateur sur véhicule automobile (stationnement payant) : R 233-1 

AL3 CA. 

26- Affichage non réglementaire d'un ticket horodateur !ur véhicula automobile (stationnement 
payant): A 233-1 AL3 CR 
27- Aff:chage d'un t!cket horodate1.1r ne correspondant pas au sta tionnement (stationnement 

payant) : R 233-1 AL3 CR 
2S- Conducteur dont le véhicule est immobilisé sur vole express n'alei,ant pas les services de 

po~ice : A 233- 1 ,A.L3 CR , . . 

29- Cor,ducteur dont le v~hicuie est Immobilisé sur périphérique n'alertant pas les services de 
polie, : R 233- 1 AL3 CR 

30- Stat,c-onement sur !e côté gauche de la route en agglomération (chaussée à double sens) : R 
3&.A1 ~ 233-1 AL3 CR 

J1 -Arrêt sur le côt~ gauche de la route en agglomération (chaussée è double sens} : 
R 3ô-A 1 R233-1 AL3 CR 

32- Stationnement à contresens de la circulation en agglomération (chaussée à sens unique): 
R :.J6-A2 R 233-1 AL3 CR 

33- Arrêt à contresens de la circulation en agglomération (chaussée à sens unique): 
R :.l6-A3 R 233-1 AL3 CR 

34 • Station!""lement hors accote"ment en agglomération (chaussée A double sens): 
A :.J6-A3 R 233-1 AL3 CR . 

3S- Ar,êt hors aceotement en agglomératôon (chaussée A double sens) : 
R :.J6-A3 R 233-1 AL3 CR 

36 - Stationnement hors accotement en agglomération (chaussée à sena unique): 
~ 36-A3 FI 233-1 AL3 CR 

37- Arrêt hors accotcrnent en aggloméra tion (chaussée è sens unique): 
R 36-A3 R 233-1 AL3 CR 

38- Stat ionnemont hors agglomération hors accotem-snl : R 366 . ..o\L 1 1;1 233-1 AL3 CA. 
39-Arrél hors accotement hors agglomération: A 368 AL1 R 233-1 AL3 CR 
40 • Statronnement sur le côté gauche cie ta route hors agglomération (chaussée é. double sens): 

R 3bB AL2 R 233-1 AL3 CR 
41 • Arrê~ sur le cô~é gaucho de la route hors agglomérat ion lchau.ssée A double ~na) : 

R 368 AL2 A ~33-1 AL3 CR 
42- St~ti or."em~nt:. contres9ns de la circulation hors agglomération (chaus9éa è. sens unique): 

A 366 AL2 R 233-1 ALJ CR 
43- Arrêt 1J con tresens de la circulation hors agg~mératlon (chauaaée A sens unique}: R 368 AL2 

R 233-1 AL3 CR. 
44- Stationnement gênant de cycle, de cyclomoteur ou de vélomoteur : R 2'"J3-1 AL3 CR. 
45-Statlonnoment d'un véhicule 1rangportan1 des matières da~reusea ou Infecte~: 

R 233-1 AL3 CR. 
48-Stationnemert irrégulier d'animaux : R 224 A 311 R 2~1 AL3 CR. 
47 -Stationnement. sans précaution : R 3tl R 233-1 AL3 GA. 
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